
 

 
 

Barème non cumulatif au 13 Juillet 2021 
 

PRIX DE VENTE (locaux à usage d’habitation) HONORAIRES TTC * 
De 0 à 99 999 € 6 000 € forfaitaire 
De 100 000 € à 149 999 € 7 % du prix de vente 
De 150 000 € à 399 999 € 5 % du prix de vente 
De 400 000 € à 499 999 € 4.5 % du prix de vente 
De 500 000 € à 999 999€ 4 % du prix de vente 
A partir de 1 000 000 € 3.5% du prix de vente 

 
 

 
 

                   Terrain-Fonds de commerce et Murs commerciaux 10 % du prix de vente 
 

MANDAT DE VENTE : HONORAIRES CHARGE ACQUEREUR 
MANDAT DE RECHERCHE : HONORAIRES CHARGE ACQUEREUR 
* TVA AU TAUX EN VIGUEUR DE 20 % INCLUSE 

2LMP IMMO - SAS au capital de 10000,00€ - siège social : 5 rue du Maréchal Foch 56400 AURAY -SIREN 890 108 996 RCS LORIENT- TVA intracommunautaire FR32890108996- Carte professionnelle Transaction sur 
immeubles et fonds de commerces N°CPI 5602 2020 000 045 159 délivrée par la CCI du Morbihan- Compte spécial Art.55 Décret 20/07/1972 n°00010178862 BNP PARIBAS 56400 AURAY-RCP N°120 137 405 – 
MMA IARD – 14 Bd Marie et Alexandre Oyon- 72030 Le Mans CEDEX9 - Garantie financière N° -153625 J– GALIAN Assurances- 89, rue de la Boétie-75008 Paris- Montant garanti: 120.000,00€- Médiateur- Vivons 
mieux ensemble- 56000 Nancy- commerçant indépendant membre du réseau Stéphane Plaza immobilier. 


